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PREAMBULE 

L’année 2013 n’a pas apporté de changements majeurs dans la situation environnementale de notre département. Les 

enjeux restent les mêmes que les années précédentes : qualité de l’air, diminution de la circulation automobile, 

préservation des surfaces agricoles et naturelles… 

Un certain nombre de dossiers d’envergure restent également d’actualité : le projet d’urbanisation du Triangle de 

Gonesse, le projet de l’avenue du Parisis ainsi que, bien sûr, les nuisances de tout ordre générées par l’aéroport de 

Roissy CDG. Mais au-delà de ces sujets emblématiques, les atteintes à l’environnement se comptent par dizaines dans 

le Val d’Oise : projets de construction de zones commerciales, de zones d’activité, de rocades…  

L’activité de notre association n’est donc pas près de se réduire ! 

 

 

PLACE DE L’ASSOCIATION  

 

AGREEMENT DE L’ASSOC IATION 

Conformément au décret du 12 juillet 2011, notre association devait renouveler son agrément départemental au titre 

de la protection de l'environnement avant fin 2013. 

Un dossier a été constitué à cet effet et communiqué aux services de la préfecture en mai. Cette dernière a, au travers 

de l’arrêté n°11579 du 1er octobre 2013 renouvelé cet agrément reconnaissant ainsi les Amis de la Terre Val d’Oise 

comme un acteur majeur de la protection de l’environnement dans le Val d’Oise. 

 

LIENS AVEC LES AMIS DE LA TERRE FRANCE E T LES AUTRES GROUPES LOCAUX DES AMIS DE LA TERRE 

Bien qu’autonomes, les Amis de la Terre Val d’Oise (ATVO) sont membres de la fédération des Amis de la Terre France 

fondée en 1970, elle-même membre de la fédération des Amis de la Terre, premier réseau écologiste mondial.  

A ce titre, les ATVO relaient les valeurs, positions et combats des Amis de la Terre France.  

Des réunions téléphoniques régulières ont été mises en place cette année pour permettre un échange sur les actions 

menées par les différents groupes locaux. Ces réunions ont permis de mesurer le degré d’implication très élevé de 

notre groupe dans les affaires départementales ; les autres groupes étant très engagés en revanche dans les 

campagnes nationales menées par les Amis de la Terre France. 

Les ATVO ont cependant mené diverses actions locales en relais aux principales actions des AT France.  

Ainsi, dans le cadre d’une semaine de mobilisation nationale contre l’implication de la Société Générale dans le projet 

minier et d’exportation de charbon Alpha Coal, les ATVO ont, le 16 novembre dernier, alerté clients de la banque et 

passants sur les méfaits du projet devant trois agences de la SG à Enghien, Deuil la Barre et Soisy sous Montmorency. 

Distribution de tracts et actions visuels ont permis de faire comprendre les effets destructeurs pour l’environnement 

de cette gigantesque mine de charbon à ciel ouvert en Australie. 



 

 

 

 

   

 

 

De même, dans le cadre de la campagne contre l’obsolescence programmée, les ATVO ont en juillet écrit aux députés 

du Val d’Oise pour les inciter à introduire dans la loi consommation en cours d’élaboration un certain nombre 

d’amendements : 

- création d’un délit d’obsolescence programmée, 

- extension de la durée légale de garantie de 2 à 10 ans, 

- promotion de la réparation. 

 

Ce lien avec le National et les autres groupes locaux demeure indispensable. Il permet de donner de la crédibilité aux 

ATVO sur des thématiques écologiques nationales et au National d’avoir un retour sur les actions menées sur le 

terrain. Il est bien sûr prévu de le consolider.  

 

LIENS AVEC D’AUTRES ACTEURS DE LA SOCIETE CIVILE  

De par leurs actions, les ATVO nourrissent un certain nombre de liens avec les acteurs de la société civile : 

- Avec l’autorité préfectorale au travers de leur participation à de nombreuses commissions organisées par les 
services de la préfecture : Commissions de suivi des sites (ex-CLIS), Formation Sites et Paysages, Formation 
Carrière et Formation Nature de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, 
Commission Départementale de Consommation des Espaces Agricoles. Nous participons également à la 
commission départementale chargée de l'établissement de la liste des commissaires enquêteurs.  

- Avec les collectivités locales au travers de manifestations communes : semaine du développement durable ou 
fête de la nature, par exemple, ou parfois de façon moins consensuelle lorsque les ATVO contestent certains 
de leurs projets portant atteinte à l’environnement. 

 

LIENS AVEC D’AUTRES ASSOCIATIONS 

Les liens historiques que nous entretenons avec l’ADVOCNAR dans la lutte contre les nuisances aériennes ainsi 

qu’avec MDB (Mieux se Déplacer à Bicyclette) se sont poursuivis. 

Les liens avec d’autres associations partageant les mêmes convictions sont nombreux notamment au travers de la 

formation de collectifs d’associations s’opposant à certains projets d’envergure départementale nuisant gravement à 

l’environnement. C’est le cas : 

- du Collectif « Pour le Triangle de Gonesse » (CPTG) prônant le maintien en terres agricoles du Triangle de 
Gonesse, 

- du Collectif « Vivre sans BIP » s’opposant à la réalisation du tronçon central de l’axe à 2X3 voies routières  de 
l’Avenue du Parisis, 

qui regroupent chacun une quinzaine d’associations.  

Les Amis de la Terre Val d’Oise sont également membres du Collectif de soutien aux opposants au projet d’aéroport 

de Notre Dame des Landes. Le collectif s’est illustré par de nombreuses actions de sensibilisation dans le Val d’Oise 

aux effets désastreux de l’aéroport. 

Les liens avec Val d’Oise Environnement, l’autre principale association agréée pour la protection de l’environnement 
dans le département, sont également étroits et les actions concernant les principaux dossiers environnementaux du 
département sont en général menées de concert. 

 

 

 

 

ORGANISATION INTERNE 



 

 

 

 

   

 

 

 

Le fonctionnement des Amis de la Terre est fondé sur la démocratie interne et la participation des adhérents.   

Au jour le jour la gestion des actions est menée par un groupe restreint d’une dizaine de personnes qui ne demande 

qu’à s’étoffer. Point n’est besoin d’être un expert pour s’impliquer dans un dossier et c’est souvent dans l’action que 

les idées naissent et les connaissances s’acquièrent. Il est bien sûr certains domaines tels que les déchets ou 

l’urbanisme dans lesquels certains de nos membres chevronnés peuvent apporter une aide précieuse. Mais les bonnes 

volontés manquent et nous ne pouvons pas répondre à toutes les sollicitations qui nous sont adressées, qu’elles 

émanent de particuliers soulevant un problème local ou de divers organismes nous proposant des interventions à des 

débats et colloques. De même, nous ne pouvons nous impliquer dans tous les sujets qui touchent à l’environnement 

de notre département et il nous faut être sélectifs. 

L’effectif moyen des adhérents est à peu près le même que l’année précédente autour d’une soixantaine. 

La page Internet du groupe : http://www.amisdelaterre.org/valdoise.html, est régulièrement alimentée par des 

articles relatifs aux actions que nous menons ou aux sujets que nous traitons. 

 

 

ACTIONS DANS LE DEPARTEMENT 

 

LIENS AVEC D’AUTRES ACTEURS DE LA SOCIETE CIVILE  

Les ATVO participent à de nombreuses commissions organisées par les services de la préfecture : Commissions de 

suivi des sites (ex-CLIS), Formation Sites et Paysages, Formation Carrière et Formation Nature de la Commission 

Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, Commission Départementale de Consommation des Espaces 

Agricoles. Nous participons également à la commission départementale chargée de l'établissement de la liste des 

commissaires enquêteurs. 

 

TRANSPORTS 

AVENUE DU PARISIS (BIP) 

Les ATVO s’opposent fermement à cette 2X3 voies routières devant relier à terme l’autoroute A15 à l’autoroute A1, 

qui est un désastre environnemental de par l’inévitable augmentation de la circulation automobile qu’elle va 

globalement générer. Conscients de la nécessité de mener la fronde collectivement aux côtés d’autres associations 

partageant les mêmes positions, les ATVO ont participé en 2011 à la création du Collectif Vivre sans BIP qui regroupe 

17 associations réclamant l’abandon de ce projet. Ils en sont aujourd’hui un des éléments actifs.  

Le Collectif s’est attaché à faire connaître sa position par le biais d’un blog : http://vivresansbip.canalblog.com et d’un 

site internet : http://www.vivresansbip.fr/.  

Suite à la concertation menée par le Conseil Général sur le projet en 2012, le rapporteur de la concertation en a établi 

un bilan suite auquel le Conseil Général a validé le projet.  

Le Collectif reste donc très mobilisé et continuera de s’opposer à ce projet tant qu’il n’aura pas été abandonné.  

Cette opposition s’est notamment manifestée par une contribution à l’enquête publique relative au Schéma Directeur 

de la Région IdF (SDRIF) qui s’est tenue en avril dernier et au Contrat de Développement Territorial de Val de France 

/Gonesse/Bonneuil- en France qui s’est tenue en octobre dernier. 

 

NUISANCES AERIENNES 

http://www.amisdelaterre.org/valdoise.html
http://vivresansbip.canalblog.com/
http://www.vivresansbip.fr/


 

 

 

 

   

 

 

Les nuisances aériennes demeurent la plaie d’une grande partie de notre département que le relèvement du dernier 

palier d’atterrissage instauré par Nathalie Kosciusko-Morizet n’a que peu atténué.  Au-delà des nuisances 

immédiates : bruit et émissions polluantes, les ATVO dénoncent notamment l’impact du transport aérien sur le climat. 

Cette année a vu le rassemblement des associations de lutte contre les nuisances aériennes de Roissy, d’Orly et du 

Bourget en vue de peser un peu plus face une DGAC et des pouvoirs publiques peu enclins à remettre en cause la 

croissance sans limite de l’avion. Cette union s’est concrétisée par l’organisation d’un colloque « les dessous du 

transport aérien » le 12 octobre dernier auquel les ATVO ont pris une part active. Devant près de 200 participants, les 

interventions se sont enchainées pour rappeler que des solutions étaient possibles pour diminuer les nuisances 

aériennes.  

 

PROTECTION DES ESPACES NATURELS ET AGRICOLES  

La protection des espaces naturels et agricoles qui sont dans notre département soumis à une formidable pression 

urbanistique a été cette année encore un axe de mobilisation important. Les ATVO sont intervenus sur un certain 

nombre d’opérations projetées dans le Val d’Oise : 

TRIANGLE DE GONESSE  

400 ha de cette vaste zone aux portes de l’agglomération sont promis à l’urbanisation au travers notamment du projet 

d’Europa City porté par Immochan, la filiale immobilière d’Auchan. Il s’agit d’un gigantesque complexe dédié aux 

loisirs (dont une piste de ski intérieure !) complété par des boutiques de luxe.  

Les ATVO participent au collectif Pour le Triangle de Gonesse (CPTG) qui lutte pour le maintien du caractère agricole 

de cette zone. L’année 2013 a été marquée par une participation à l’enquête publique sur le projet BHNS devant 

traverser le triangle au motif d’une meilleure desserte de la zone de Roissy depuis la commune de Gonesse. Cette 

ligne est en fait le prélude à l’urbanisation du secteur. Le collectif est également intervenu lors de l’enquête publique 

du Contrat de Développement territorial de de Val de France /Gonesse/Bonneuil- en France qui s’est tenue en octobre 

dernier ainsi que lors du semblant de concertation que l’EPA Plaine de France a mené en fin d’année sur 

l’aménagement du triangle. 

Le collectif a également multiplié les rencontres avec divers organisations et organisé un rassemblement sur le site en 

février. 

PLU DE MERIEL  

Cela fait bientôt deux ans que les Amis de la Terre Val d’Oise participent en tant qu’Association agréée pour la 

protection de l’environnement à l’élaboration du PLU de Mériel, malheureusement sans être entendus. Nos critiques 

portent pour l’essentiel sur le nouveau zonage UXa proposé pour permettre la réalisation d’une zone d’activités dans 

le périmètre des 50m de lisière du Bois des Garennes.  

Ces critiques ont été exprimées lors de l’enquête publique qui s’est tenue en fin d’année 2013. 

POLLUTION AU BORD DE LA RN184 

Depuis un certain nombre d’années, l’entreprise Picconi occupe sans autorisation un terrain appartenant à l’Etat au 

bord de la RN184 à la hauteur de Mériel et y exerce des activités de plus en plus incompatibles avec l’emplacement. 

Les ATVO ont été saisis par des riverains effarés de constater qu’à la pollution habituelle des sols par la présence de 

dépôts d’hydrocarbures et de déchets divers (qui n’est sans doute pas étrangère à la mort de centaines de poissons 

constatée dans la propriété de l’Abbaye du Val en juin 2012) s’était ajoutée une activité bruyante de concassage de 

matériaux. 

Les ATVO ont écrit au préfet du Val d’Oise de façon à ce qu’il enjoigne l’entreprise de remédier à cette situation. Ils 

ont également participé à un certain nombre de rassemblement de protestation et ont alerté le vice-procureur Oualid 

lors leur rencontre avec lui. 



 

 

 

 

   

 

 

 

 

DIVERS 

RENCONTRE DU VICE-PROCUREUR DE PONTOISE 

Les ATVO ont rencontré M.Oualid, vice-procureur du tribunal de Pontoise en charge des affaires financières et 

environnementales pour l’alerter sur un certain nombre d’infractions au code de l’environnement : dégradations 

occasionnées par l’entreprise Picconi, comblement de la carrière de Mours… 

Il a été convenu que les ATVO l’informeront au fil de l’eau des atteintes à l’environnement dont ils auront 

connaissance.    

CONTRIBUTIONS A DIVERSES ENQUETES PUBLIQUES 

Les ATVO ont fait une contribution à l’enquête publique du Contrat de Développement Territorial  "Coeur économique 

Roissy-Terres de France" qui s’est tenue en octobre dernier mettant en avant la consommation excessive  de terres 

agricoles liée aux projets inscrits dans ce CDT. 

Ils sont également intervenus à l’occasion de l’enquête publique relative au Schéma Directeur d’IdF (SDRIF) en 

rencontrant le commissaire enquêteur en avril. Ils ont fait de même en mai dernier à l’occasion de l’enquête publique 

relative au Plan de Déplacement Urbain d’IdF (PDUIF). 

 

 

ACTIONS DE SENSIBILISATION 

Des actions pour faire connaître notre association et pour sensibiliser le grand public aux causes que nous défendons 

ont été réalisées dans différentes communes : 

- participation à la fête de la nature de Deuil la Barre, 

- participation au salon des associations d’Argenteuil, 

- projection débat sur la sobriété énergétique, le mardi 26 mars au cinéma Utopia de St ouen l’Aumone. 

Evènement co-organisé par les ATVO,  

- participation aux journées "santé et citoyenneté" du lycée jacques Prévert de Taverny le 18 décembre 

dernier : présentation de notre association à des lycéens et intervention sur le thème de l’environnement, 

- nous avons comme l’an dernier tenu un stand au festival Educ&Action organisé en mars par l’association 

Graines de savoir et soif d’apprendre à Bruyère sur Oise,  

- nous avons également tenu un stand au festival PIAF 95 (Politique Informatif Artistique et Festif) tenu en avril 

dernier à Pierrelaye. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

TRAITEMENT DES DECHE TS 



 

 

 

 

   

 

 

Les ATVO participent à  un certain nombre de Commissions de suivi des sites (ex-CLIS) : CGECP - syndicat Aurore- St 

Ouen l’Aumône, AZUR ARGENTEUIL, Placoplâtre et Lafarge-plâtre, MRF, SAREN, SIAAP, VAl'Horizon et Aravis, Valdeve. 

Ces commissions ne se réunissent pas tous les ans et le suivi des installations n’est donc malheureusement pas 

continu. 

Nous sommes également membres de l’ORDIF (Observatoire Régional des Déchets d’Ile de France). 

 

 

Rédacteur : Vincent Gayrard 

Président des Amis de la Terre Val d’Oise 

 


